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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations 

avec les collectivités territoriales

                       
Arrêté fixant la composition de la commission

de contrôle des listes électorales de la commune de BIARRITZ

   Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d'Honneur

        Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la  liste  des  conseillers  municipaux  pris  dans  l'ordre  du  tableau,  conformément  à  l'article  L.19 du  code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Biarritz
s'établit comme suit :

Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au conseil
municipal :

M. COURCELLES Gérard domicilié 37 rue de Parme, résidence Argia à Biarritz
Mme BIDEGAIN Elena domiciliée avenue de Migron, 62 domaine de Migron à Biarritz
Mme SUDAROVICH Valérie domiciliée 3 allée Gabrielle Dorziat, résidence Orée du Lac – C14 à 
Biarritz

Conseiller municipal appartenant à la liste n°2 :

M. BARUCQ Guillaume domicilié 11 place Clémenceau à Biarritz

Conseiller municipal appartenant à la liste n°3 :

M. CARRERE Sébastien domicilié 7 avenue du Lac Marion, résidence Le Polo-Lehena à Biarritz

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 12 mars 2021
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

Sous-Préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP894286632 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 15 mars 2021 par Madame Fabienne TELLIER en qualité de micro entrepreneur, pour 
l'organisme FABIENNE TELLIER dont l'établissement principal est situé 20 place Floquet Appartement 21 64220 ST JEAN 
PIED DE PORT et enregistré sous le N° SAP894286632 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 15 mars 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN  
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
              www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP894809078 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant 
délégation de signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à 
MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 14 mars 2021 par Madame Delphine EVRARD en qualité de directrice générale, pour 
l'organisme HOME SERVICE HABITAT dont l'établissement principal est situé 365 ALLEE HERBOURE 64122 URRUGNE 
et enregistré sous le N° SAP894809078 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 14 mars 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) Nouvelle Aquitaine 
Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques – Cité Administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 

Tél. Standard : 05.59.14.80.30 
www.travail-emploi.gouv.fr    -    www.economie.gouv.fr 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré 

 sous le N° SAP 824758411 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’Arrêté n° 64-2020-10-13-006 du 13 Octobre 2020 de M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques, donnant délégation de 
signature à M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-049 du 15 Octobre 2020 de M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine donnant subdélégation de signature à MME. 
Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu le changement d’adresse de l’EURL YOHE SAP précédemment implantée 10 Rue de la Barre à LILLE (59) et ayant 
déménagé 5 Impasse Rigaud – 64100 BAYONNE à compter du 23 février 2021, 
 
Vu l’avis de situation au répertoire SIRENE transmis par l’UD 69 par courriel en date du 10 mars 2021 au Service SAP de l’UD 
64 comme document justificatif de ce changement d’adresse, 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative suite à ce déménagement de la structure sur le Département des Pyrénées-Atlantiques est 
établie par la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées-Atlantiques le 10 mars 2021 au bénéfice de M. Yoann HENRIO, 
gérant de l’EURL YOHE SAP – Prédimedia Lille ayant pour enseigne « MONASSISTANTNUMERIQUE.COM dont 
l'établissement principal est désormais situé 5, Impasse Rigaud – 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° SAP 824758411 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
- Assistance informatique à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 10 Mars 2020 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP893182907 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du 
travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 6 avril 2021 par Madame Sophie Bourlier en 
qualité de Gérante, pour l'organisme GEM SENIOR dont l'établissement principal est situé 510 rue Urdelarrun 64210 
BIDART et enregistré sous le N° SAP893182907 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -
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Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 7 avril 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP422541649 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du 
travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 8 avril 2021 par Mademoiselle Jama LHASSANI 
en qualité d’entrepreneuse indviduelle, pour l'organisme JAMA LHASSANI dont l'établissement principal est situé 8,avenue 
de la légion tchèque 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° SAP422541649 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 8 avril 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP894363142 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du 
travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 7 avril 2021 par Madame Anne-Lise MARTIN en 
qualité de Présidente, pour l'organisme NET bi ECO SAP dont l'établissement principal est situé 125 Impasse de Pombie 
Bâtiment A Local 5 64121 SERRES CASTET et enregistré sous le N° SAP894363142 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 7 avril 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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Arrêté portant désaffectation de la parcelle de

terrain cadastrée section BV n°330 aux abords

du collège Marguerite de Navarre à Pau
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Direction de la citoyenneté,
de la légalité 

et du développement territorial

ARRETE PORTANT DESAFFECTATION 
DE LA PARCELLE DE TERRAIN CADASTREE

SECTION BV n°330  
AUX ABORDS DU COLLEGE MARGUERITE DE NAVARRE A PAU

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1321-1 à  L .1321-6 ;

VU le code de l’Education, et notamment ses articles L. 213-1 et suivants et L. 421-1 ;

VU le décret n°1004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU la circulaire interministérielle du 9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens des écoles
élémentaires, des collèges, des lycées et des établissements d’éducation spécialisée ;

VU la délibération en date du 26 novembre 2020 par laquelle le conseil d’administration du collège
Marguerite de Navarre a émis un avis favorable à la désaffectation de la parcelle cadastrée Section BV
n°330 à Pau ; 

VU la délibération n° 04-016 en date du 05 février 2021 par laquelle le Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques a émis un avis favorable à la désaffectation de la parcelle précitée dans le cadre
de la réalisation d’un projet d’accession sociale sur l’îlot Carrerot Bonado et a autorisé son Président à
proposer au Préfet des Pyrénées-Atlantiques de prononcer la désaffectation du bien ; 

VU l’avis  favorable  sous réserve en date  du 11 mars  2020 de Monsieur  l’Inspecteur  d’académie,
Directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques ;
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SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E

Article  1er – Est  déclarée désaffectée  de l’usage d’enseignement  secondaire,  la  parcelle  cadastrée
Section BV n°330 à Pau sous réserve de l’installation d’une séparation occultante entre le collège et
les logements ; 

Article 2  –Monsieur le Secrétaire général de la préfecture, Monsieur le Directeur académique des
services  de  l’éducation  nationale,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  finances  publiques,
Monsieur  le  Président  du  Conseil  départemental,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques.

Fait à Pau le, 8 avril 2021

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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Dans un délai de deux mois à compter de la publication de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception:
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
Cédex ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;
-  soit  un recours contentieux,  en saisissant  le Tribunal Administratif,  cours Lyautey,  Villa Noulibos – 64010 PAU
Cédex.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou
implicite de l'un de ces deux recours. 
Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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Sous-Préfecture de Bayonne

64-2021-03-31-00010

Agrément médecin spécialiste COM MED Dr

Karine HENON
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